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Abkürzungsverzeichnis

OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
SNB Schweizerische Nationalbank
KKG Bundesgesetzes über den Konsumkredit
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Verminderung steuerlicher

Bemessungsgrundlagen und das grenzüberschreitende Verschieben von
Gewinnen durch multinationale Konzerne)

SIF Staatssekretariat für internationale Finanzfragen

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
BNS Banque nationale suisse
LCC Loi fédérale sur le crédit à la consommation
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Erosion de la base d'imposition et

transfert des bénéfices)
SFI Secrétariat d'Etat aux questions financières internationales
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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Marcel Dobler (plr, SG) demande au Conseil fédéral un rapport sur les possibilités de
modification de la loi fédérale sur le crédit à la consommation (LCC) afin d’intégrer la
conclusion et révocation sous forme numérique du contrat de crédit à la
consommation. D’abord, il précise que l’évolution des habitudes des consommateurs,
due à la numérisation, force le législateur à réviser les normes préalablement établies.
Ensuite, il explique que les outils numériques, notamment les fenêtres d’information et
d’avertissement, permettraient de renforcer la protection du consommateur. De plus, il
rappelle que le droit suisse insiste sur le principe de liberté de la forme du contrat sauf
exception. Finalement, il met en lumière le rapport FinTech du Conseil fédéral qui
indique que l’exigence d’un contrat sous forme écrite est un frein à l’innovation. 
Le Conseil fédéral est favorable à l’adoption du postulat. Le débat en chambre a été
reporté car l’objet est combattu par Prisca Birrer-Heimo (ps, LU). 1

POSTULAT
DATUM: 27.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Wettbewerb

In der Sommersession 2014 folgte der Nationalrat einem Postulat Birrer-Heimo (sp, LU)
und beauftragte den Bundesrat, in einem Bericht aufzuzeigen, wie Werbeanrufe von
Callcentern mit gefälschten Schweizer Telefonnummern („Spoofing“) verhindert
werden können. Der Bundesrat sprach sich im Vorfeld für eine Annahme des Postulats
aus und versprach, die Problematik in einen bereits geplanten Bericht über die
Entwicklungen im Fernmeldemarkt aufzunehmen. Um diesen hatte die Kommission für
Verkehr und Fernmeldewesen des Ständerates (KVF-SR) im Jahr 2013 ersucht, nachdem
die Telekomindustrie neue Technologien und Preismodelle für den Mobilfunkverkehr
mit dem Ausland angekündigt hatte. 2

POSTULAT
DATUM: 20.06.2014
DAVID ZUMBACH

Mit der Teilrevision des Fernmeldegesetzes (FMG), die am 11. Dezember 2015 in die
Vernehmlassung geschickt wurde, nahm sich der Bundesrat u.a. der Thematik von
Werbeanrufen mit gefälschten Schweizer Telefonnummern („Spoofing“) an, die 2014
durch ein Postulat Birrer-Heimo (sp, LU) angeregt worden war. Mit der geplanten
Gesetzesänderung will der Bundesrat die Fernmeldedienstanbieter zur Bekämpfung der
unlauteren Werbeanrufe verpflichten. Gleichzeitig betonte der Bundesrat im
Vernehmlassungsbericht aber auch, dass es viele Jahre dauern würde, bis Spoofing
wirkungsvoll bekämpft werden könne, da dies nur über internationale Bestrebungen
und ein weltweites Zertifizierungssystem möglich sei. Das Postulat wurde im Sommer
2016 abgeschrieben. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.12.2015
DAVID ZUMBACH

Wirtschaftsordnung

Alors que la digitalisation a entraîné une profonde mutation de l'industrie du voyage, la
loi fédérale sur les voyages à forfaits, introduite en 1994, n'a pas été adaptée aux
nouvelles habitudes des consommateurs. Ainsi, les prestations de détaillants en ligne
ne sont pas prises en compte par la législation. Afin de protéger les consommateurs
helvétiques, Prisca Birrer-Heimo (ps, LU) a déposé un postulat pour l'adaptation de la
loi sur les voyages à forfait aux habitudes de consommation actuelles. Le Conseil
fédéral a proposé d'accepter le postulat. Il a été adopté, sans discussion, par la
chambre du peuple. 4

POSTULAT
DATUM: 14.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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Geld, Währung und Kredit

Banken

Avec les secousses provoquées par les Panama Papers dans la finance internationale,
plusieurs idées ont été élaborées afin de lutter contre ces fonds soustraits aux
autorités fiscales nationales. Dans cette optique, Prisca Birrer-Heimo (ps, LU) a déposé
une motion qui charge le Conseil fédéral de prélever un impôt de garantie à la source
de 1 pour cent sur les transactions financières effectuées par des entités financières
helvétiques avec des centres offshores. Afin de définir ces derniers, elle utilise la liste
de pays établie par la Banque nationale suisse (BNS) avec qui aucun accord sur
l'échange automatique de renseignements n'a été conclu. Logiquement, le produit de
cet impôt serait reversé en cas de déclaration fiscale transparente. Le Conseil fédéral
s'est positionné contre la motion. Il estime que plusieurs instruments ont été mis en
place pour réduire l'attrait des centres financiers offshores et qu'il est important de
connaître l'impact de ces instruments avant d'en créer d'autres. Il cite par exemple le
Base Erosion and Profit Shifting (BEPS), l'échange automatique de renseignements ou
encore les mesures de l'OCDE pour affaiblir l'attrait des sociétés boîtes aux lettres. La
motion a été rejetée par le Conseil national par 133 voix contre 55 et 2 abstentions. Les
partis du centre et de la droite ont imposé leur volonté. 5

MOTION
DATUM: 14.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Les autorités italiennes de contrôle des finances ont récemment transmis aux banques
étrangères actives en Italie un double questionnaire relatif à la gestion de leurs activités
bancaires en Italie. Ce questionnaire a pour objectif de soumettre les revenus des
banques étrangères à l'impôt italien. Cette démarche concerne également les banques
helvétiques. Dans cette optique, Marco Romano (pdc, TI) a déposé une motion pour que
le Conseil fédéral dissipe les doutes concernant les articles 5 et 11 des accords de
double imposition entre la Suisse et l'Italie. 
Le Conseil fédéral a proposé d'adopter la motion. Il a précisé que le Secrétariat d'Etat
aux questions financières internationales (SFI) s'était déjà penché sur la question.
L'objet est combattu par Prisca Birrer-Heimo (ps, LU). Il a donc été renvoyé pour un
débat ultérieur. 6

MOTION
DATUM: 21.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CN, 2019, p.1939
2) AB NR, 2014, S. 1279; Po. 13.3009.pdf
3) Erläuterungsbericht zur Änderung des Fernmeldegesetzes vom 11.12.15
4) BO CN, 2018, p.2212
5) BO CN, 2017, p.2170.pdf
6) BO CN, 2019, p.1321
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